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Guide pratique

à l’usage

des entraîneurs 

et des gérants
Principaux numéros de téléphone
Association Sportive Monteuil de Laval Inc.
6200, boul. des Laurentides

CP. 37325, Auteuil

Laval, Qc H7H 2C3

Tél.: (450) 963-3663

Fax: (450) 963-8384

Courriel : hockey@monteuil.com
Site Internet : www.monteuil.com

Heures d’ouverture:

Consultez notre site web pour modifications


Septembre à décembre : lundi et mercredi
Janvier à Avril : mercredi
Entre 18h30 et 21h

Marie Josée Hébert, Registraire/Adjointe Administrative

Bureau Municipal des Loisirs  (B.M.L. # 6)

55, de Belgrade Ouest

Laval, Québec

H7K 2Z7

Tél.: (450) 662-4906

Fax: (450) 662-5208

Heures d’ouverture:

du lundi au vendredi, de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 21h00

Hockey Région Laval

4355, autoroute 440 Ouest
Laval, Québec, H7P 6E2
Tél.: (450) 661-0811

Fax: (450) 661-0716

Site Internet : www.hockeylaval.com

Courriel : info@hockeylaval.com
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                         Rôles et responsabilités de l’équipe d’ entraîneurs :

Les entraîneurs ont la responsabilité de suivre les directives suivantes :

La préoccupation première de l’entraîneur et des adjoints est l’enseignement du hockey aux jeunes.

1. Nommer un gérant pour les finances et les tournois
· Toute demande de commandite, de sollicitation, de vente d’articles et de billets doit faire l’objet d’une demande écrite  auprès de l’Association.

· En tout temps, vous devez respecter les couleurs de l’Association (Logo)

Fournisseur Officiel : Les Modes Lupo

2. Lors du déroulement des joutes de saison:

· Présence dans la chambre au minimum 30 minutes avant le début de la partie.

· S’assurer qu’il y a toujours 2 adultes responsables à la fois dans la chambre, s’il y a lieu.
· Plan de match préparé et compris des joueurs.

· Rester dans la chambre tant que le moniteur d’aréna n’a pas sonné.

· Comportement modèle derrière le banc.

· Respect des joueurs et des officiels.

· L’entraîneur doit toujours être le dernier à quitter la chambre. Il doit aussi s’assurer que la chambre est laissée en bon état

· Toute suspension d’entraîneur ou d’adjoint doit être rapportée au directeur de catégorie et/ou gouverneur dans les 24 heures suivant l’événement.
3. Musique :

Il est possible d’avoir de la musique lors des joutes qui se déroulent à l’aréna Mike Bossy : La procédure à suivre vous sera soumise sous peu.
4. Lors du déroulement des pratiques :

· Préparation des pratiques à l’avance.
· Explication des pratiques dans la chambre.

· Rester dans la chambre, tant que la cloche n’a pas sonné.

· Portes de la bande fermées.

· 5 minutes avant la fin de la pratique, ramasser les rondelles et terminer la pratique avec du patin afin d’être prêt à quitter la glace au son de la cloche.
· L’entraîneur doit toujours être le dernier à quitter la chambre. Il doit aussi s’assurer que la chambre est laissée en bon état. Le vandalisme n’est pas toléré. Tous les frais seront facturés à la personne responsable du vandalisme.
5. Respecter les lignes d’autorité :
· Le gérant : sous l’autorité de l’entraîneur

· L’adjoint : sous l’autorité de l’entraîneur

· L’entraîneur : sous l’autorité du directeur de catégorie.
· Le directeur de catégorie : sous l’autorité du Gouverneur.

· Le Gouverneur : suit les directives émises par les membres du Comité Hockey.

6. Formations :

Les entraîneurs et adjoints devront suivre les formations appropriées et nécessaires à leur niveau.
7. Remise de glace :  
Si une équipe ne se présente pas à une pratique et n’a pas avisé au moins 48 heures d’avance, elle se verra enlever sa prochaine pratique.  Un deuxième manquement entraînera la perte de deux pratiques.  Au troisième manquement, l’entraîneur sera convoqué au Comité de discipline.
Si vous êtes en tournoi, et qu’il y a conflit d’horaire, en aviser la responsable des glaces  le plus rapidement possible. Il serait souhaitable de l’aviser à l’avance s’il y a un risque de conflit, afin de ne pas être pris au dépourvu à la dernière minute.
8. Bénévolat :

Lors des activités de l’Association, telles que : Le tournoi Provincial Bantam, remise des trophées, etc., il est de mise que les bénévoles donnent du temps pour la réalisation de ces activités.

9. Tournois :

· Toute équipe doit faire parvenir à l’association la liste des tournois auxquels elle veut participer, ainsi que les dates où ils se déroulent dans les délais prescrits
· Tout changement à cette liste devra être communiqué à l’Association, dans les plus brefs délais.  Sur réception des horaires de tournois, en aviser immédiatement la responsable des glaces.
· Le cartable d’équipe doit être rempli AVANT de partir en tournoi. Chaque section est importante!

1. Aucune équipe ne sera autorisée à participer à un tournoi qui se déroule pendant les championnats régionaux (voir règlements de ligues)
2. L’Association n’inscrit aucune équipe à des tournois.  L’équipe doit faire ses propres démarches. Les tournois de Laval ne diffèrent pas des autres, sauf qu’il est OBLIGATOIRE de s’y inscrire.
10. Parties hors-concours :

Les parties hors-concours sont permises en tout temps, à Laval seulement et à la condition qu’elles ne nuisent pas aux activités régulières et qu’elles aient été approuvées par le Comité de parents.  
11. Couleurs de Monteuil :

Pour toute partie de hockey : match régulier, tournoi, finales, etc. les joueurs doivent porter les couleurs de Monteuil (chandails fournis par l’Association).

12. Le photographe :

Le Photographe officiel de l’Association pour la saison en cours est :
Grafica Photo : Luciano 514-278-6298    infomtl@graficafoto.com
13. Accident : 
Pour tout accident, compléter le rapport de l’aréna.  Pour toute réclamation auprès des assurances, le formulaire d’assurances (disponible à l’association et dans votre cartable de tournoi) doit être complété dans les 30 jours suivant l’accident et vous avez par la suite 90 jours pour faire une réclamation.
14. Respect :

Aucun abus verbal ne sera toléré envers les officiels (arbitres, juges de lignes et marqueurs).
15. Finances :

L’association recommande fortement qu’un compte soit ouvert à la caisse populaire d’Auteuil. Pour ce faire, vous devez faire parvenir à Marie Josée Hébert par courriel les coordonnées des 2 signataires du compte (nom, adresses, no. téléphone jour et soir, profession) Un rendez-vous sera fixé par la suite et vous pourrez passer à la caisse signer les documents et recevoir une carte guichet (dépôt seulement) ainsi que des chèques.
· Le budget d’équipe doit être approuvé par les parents
· Toute équipe qui prévoit amasser de l’argent (pour tournois, achat manteaux, ou autres) doit ouvrir un compte de banque au nom de l’équipe, ce compte doit compter deux signataires en tout temps.

· Les équipes qui désirent faire des levées de fonds, doivent en aviser par écrit les dirigeants de l’Association.

· Des lettres sont disponibles pour la sollicitation de commanditaires.  Les chèques de commandites devront être faits à l’Association Sportive Monteuil de Laval, afin que le commanditaire obtienne un reçu.  Par la suite, Monteuil émettra un chèque au nom de l’équipe et retiendra 5% de toute commandite, comme frais d’administration.
· Il est obligatoire qu’en fin de saison, les gérants fassent parvenir à l’Association un rapport des revenus et dépenses de leur équipe.

· Toute équipe qui se voit imposer une amende, suite à une entorse aux règlements, devra payer ladite amende à même son fonds d’équipe.
16. Chandails : 
Il est de la responsabilité de l’entraîneur de récupérer les chandails des joueurs affiliés après chaque partie.  Il est aussi de la responsabilité de l’entraîneur de récupérer les chandails, les rondelles et bouteilles d’eau ainsi que le support et de rapporter le tout au mois d’avril. 
A cet effet, un dépôt de 200$ sera exigé pour chacune des équipes. Le coût des équipements manquants sera prélevé de ce montant lors du retour des équipements.
17. Joueurs affiliés : 
Informer l’entraîneur de l’équipe de provenance du joueur affilié (JA)  à chaque fois que l’on veut utiliser ce joueur.  Les équipes où vous pourrez sélectionner vos joueurs affiliés vous seront données en début de saison par votre directeur de division. Attention aux règlements, certaines règles sont différentes selon que le JA est d’âge Novice ou Atome. (voir livres règlements HQ et HRL)
Responsabilités d’un entraîneur

Voici quelques points importants, sur lesquels nous désirons attirer votre attention.  Le respect de ces points a pour but d’assurer le bon fonctionnement et une saine attitude dans votre équipe.

· Utiliser tous les joueurs durant les parties.
· La victoire ne doit pas se faire au détriment de certains joueurs.

· Le hockey demeure un « JEU »

· Se contrôler face aux décisions des arbitres.  N’oubliez pas que votre attitude se reflète sur les jeunes.

· Rendre vos pratiques intéressantes.

· Être généreux dans vos encouragements.

· L’équipe demeure la même, pendant toute la saison. Tout changement souhaité par les entraîneurs devra être discuté au préalable avec le directeur de la catégorie.
· Énoncer clairement vos règlements dès le début de la saison et par écrit, si possible.

· Si un problème survient, n’hésitez pas à demander conseil à votre directeur de catégorie, afin de trouver avec lui, une solution rapide et efficace.

Responsabilités d’un gérant d’équipe

Le gérant d’équipe est l’intermédiaire entre les entraîneurs et les parents.  Dans le but de passer une saison des plus productive et agréable, il se doit :

· Ouvrir un compte de banque (avec deux signataires) au nom de l’équipe.

· Inscrire son équipe à des tournois (avec l’entraîneur en chef)

· Ramasser les chèques demandés par l’association :

100$ de dépôt sur les chandails : pour tous les joueurs : par chèque postdaté au 1er avril

Surplus Compétition :  
Novice A : 100$

Atome, Pee-Wee et Bantam double lettre : 175$

Midget double lettre : 150$ 

Junior AA : 150$

Les surplus de compétition sont payables en deux versements égaux, soit le 15 novembre et le 15 janvier.

· Fournir aux parents un relevé des entrées et sorties de fonds, et ceci au moins 3 fois pendant la saison.  (faire parvenir une copie du budget à la fin de la saison à l’association.)

· D’impliquer le plus de parents possible dans les activités de l’équipe.

Règlements d’équipes :
Tous les règlements d’équipes qui diffèrent de ceux suggérés par l’association devront être approuvés par l’association AVANT d’être présentés aux parents.

Marche à suivre par les entraîneurs,

lors d’indiscipline dans l’équipe

ou absence prolongée ou répétitive

Si indiscipline d’un joueur : (Prendre soin de noter toutes les démarches avec les dates, par écrit)
1ière étape : Rencontrer le jeune et le sensibiliser au problème, accompagné d’un adjoint ou autre témoin.
2ième étape : Rencontrer ses parents, accompagné d’un adjoint ou autre témoin.
3ième étape : Discuter du problème au directeur de catégorie, avant toute sanction.
4ième étape : Convocation au Comité de discipline (qui a toute autorité pour suspendre un joueur, à court ou à long terme.)



En cas d’absence prolongée ou répétitive, l’association se réserve le droit de convoquer le 
Joueur en Comité de Discipline et d’imposer toute sanction qu’elle jugera opportun,



Incluant la suspension à long terme.
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Si vous êtes un nouveau bénévole, ou s’il y a des modifications à apporter à votre dossier depuis l’an dernier, veuillez compléter ce formulaire
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Nom:






Prénom:
Adresse : ________________________________  Code Postal : ___________________

Date Naissance : _____________________

Numéro Ass. Maladie : ____________________

Équipe:





Catégorie:


Niveau:

Nom de l’enfant :_____________________________

Poste occupé:
Dir. (
   Entr. (     Assist. (       Gérant(
Nom de l’enfant :_____________________________
Tél. Rés:  (        )









Courriel:



@






 
Cell.:
      (        )









 
Pag.:
      (        )









 
Tél. Bur.:  (        )









 

FORMULAIRE AUTORISANT LE TRANSPORT D’UN JOUEUR




Saison _____ -- ______
La présente autorise





à être transporté 






Nom du joueur

par Monsieur 







pour les entraînements de 





Nom de l’entraîneur

l’équipe

Nom de l’équipe
Celui-ci s’engage à prendre l’enfant

minutes avant l’entraînement et le ramener à 

son domicile


minutes après l’entraînement.

(Père




Lettres moulées

(Mère




Lettres Moulées

(Tuteur

Lettres moulées
Date :

Signature :

FORMULAIRE AUTORISANT LA PARTICIPATION À UNE ACTIVITÉ

(Hors du programme régulier ou à un tournoi)

La présente autorise 


(nom du joueur)
de l’équipe 




(nom de l’équipe)
à participer au tournoi 


(nom du tournoi)
de 


(nom de la ville)



du 
(date)

MODALITÉS D’HÉBERGEMENT :

· Hébergement en famille d’accueil

· Hébergement dans une école

· Hébergement à l’hôtel

L’équipe sera sous la responsabilité des deux (2) personnes suivantes :






(nom en lettres moulées)





(nom en lettres moulées)

(Père




Lettres moulées

(Mère




Lettres moulées

(Tuteur

Lettres moulées
Date :

Signature :                                                                                                                   


Nom de l’équipe : ______________ Cat :__________
Fiche médicale

Nom: _______________________  
Prénom : _____________

Adresse:_____________________  
Téléphone :___________

# Assurance-maladie :_______________  Cellulaire :___________

Date de naissance :___/___/___



Nom du père :_____________________

Nom de la mère :___________________

Qui prévenir en cas d’urgence?

Nom :_______________________

Prénom :__________

Tél :  ____________

     Lien de parenté :  __________

Le joueur souffre-t-il de :

Asthme :
❑

Maladie de cœur :
❑
Épilepsie : ❑
Diabète :
❑

Troubles nerveux :
❑


Doit-il porter des verres? _____________

Handicaps physiques?

_____________________________

Médicaments  (inclure les pompes):_____________________________________

Depuis 2 ans; le joueur a t-il été victime de :

Blessures  tête :_____ Blessures dos :_____ Fractures :____

Blessure(s) articulaire(s) ou dislocation(s) :________________

Le joueur est allergique à :

Pénicilline : ❑

Sulfa : ❑

Fièvre des foins : ❑
Animaux :
 ❑

Aliments : ❑
Détaillez la nature de l’allergie :_________________________
A-t-il une dose d’adrénaline (Épipen ou autre) et qui peut l’administrer?

Enfant _______ Entraîneur ________ Toute autre personne responsable_______
 J’autorise le personnel de l’équipe à prodiguer à mon enfant  tous les soins infirmiers nécessaires. Si l’état de mon enfant l’exige, j’autorise également le transport par ambulance, ou autrement, dans un établissement hospitalier ou de santé communautaire. De plus, s’il est impossible de joindre une des personnes ci-dessus mentionnées, j’autorise le médecin choisi par les autorités à prodiguer à mon enfant tous les soins médicaux requis par son état, y compris la pratique d,une chirurgie, des injections, l’anesthésie et l’hospitalisation. 

Je m’engage à payer les frais de transport par ambulance et de médecin en cas d’accident.

Complété le :____________     Signature du parent : __________________________

26 octobre: Date limite pour remettre tous les documents demandés




       (pee-wee à Junior ) Sous peine d’amendes!

-Liste des tournois


-Liste des joueurs affiliés Minimum 1 gardien et 4 joueurs

-Contrats de joueurs (code d’éthique)


-Fiche de renseignements personnels (pour les nouveaux bénévoles seulement)


-Fiche enquête Policière, avec copie de 2 preuves d’identités


-Surplus Compétition (payable en 1 chèque daté du 15 novembre 2011 ou 

2 chèques postdatés 15-11-2010 et 15-01- 2012)



175$ Pw CC, Pw BB, Bt BB, Bt CC

150$ Mid CC et Mid BB


-Chèque de 100$ de dépôts pour les chandails (postdatés au 1er avril 2012)
16 novembre : Date limite pour remettre tous les documents demandés 

     (Novice & Atome) Sous peine d’amendes!
-Liste des tournois


-Liste des joueurs affiliés Minimum 1 gardien et 4 joueurs

-Contrats de joueurs (code d’éthique)


-Fiche de renseignements personnels (pour les nouveaux bénévoles)


-Fiche enquête Policière, avec copie de 2 preuves d’identités


-Surplus Compétition (payable en 1 chèque daté du 15 novembre 2011 ou 

2 chèques postdatés 15-11-2010 et 15-01- 2012)




100$ Novice A 
 175$ Atome BB et CC


-Chèque de 100$ de dépôts pour les chandails (postdatés au 1er avril 2012)
1er décembre : Junior : Réduire à 25 contrats
10 au 30 décembre : Tenue du tournoi Provincial Bantam de Laval

6 décembre au 8 janvier inclusivement : Le bureau de l’association sera fermé.

10 janvier : Date limite pour libérer un joueur

                  Junior : Réduire à 23 contrats

15 janvier : Date limite pour ajouter un Joueur affilié (sous conditions)
10 février : Date limite pour signer un nouveau joueur

27 février  au 31 mars : Aucun tournoi 

1er mars au 31 mars : Championnats Régionaux

7 au 9 avril : Interrégionaux 
12  au 15 avril : Provinciaux Féminin
18 au 22 avril : Provinciaux Masculin  

Les mercredis  soir d’avril : Retour de l’équipement
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